SPACE COUNCIL – 22 MAI 2007
Intervention au nom de la Belgique 
par Monsieur Marc Verwilghen,
Ministre de l'Economie, de l'Energie, du Commerce extérieur et de la Politique scientifique

Madame la Présidente,

Monsieur le Président,

Chers Collègues,

Je voudrais tout d'abord m'associer aux autres délégations pour exprimer mes sincères remerciements tant à M. le Commissaire Verheugen qu'à M. le Directeur Général Dordain, ainsi qu'à leurs équipes respectives, pour tout le travail de ces derniers mois et surtout pour l'approche commune qui en résulte.
La Belgique se réjouit de cette nouvelle étape que constitue l'adoption d'une politique spatiale européenne intégrée. La vision qui est la nôtre est, à notre estime, bien reflétée dans le texte de la communication de la Commission européenne et de la proposition du Directeur Général de l'ESA. La politique qui y est définie permettra à l'Europe de continuer à développer et à exploiter au mieux des infrastructures et des applications spatiales au plus haut niveau, et ceci principalement pour trois raisons :
· pour demeurer un acteur principal sur la scène mondiale;
· pour résoudre les problèmes qui se posent à la planète tout entière;
· et pour améliorer la qualité de vie des citoyens, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de ses frontières.
Pour concrétiser le contenu de cette politique, il y a lieu de permettre – ou au besoin –  de renforcer la capacité des différents acteurs que sa mise en oeuvre implique. Pour ce faire, il est notamment important:  
· pour l'Europe, de disposer d'un accès indépendant à l'espace qui soit fiable et abordable, et, ce faisant, d'un accès aux données cruciales pour son autonomie, sa sécurité et son développement;
· pour l'Union européenne, et le cas échéant pour d'autres institutions européennes, de faire appel aux applications spatiales dont elles ont besoin pour définir et réaliser leurs politiques;
· pour l'Agence spatiale européenne, de conduire le développement et la fourniture d'infrastructures et d'applications spatiales;
· pour les Etats membres, de cueillir les fruits de leurs investissements continus dans leurs centres de recherche et leurs pôles technologiques en matière spatiale et de contribuer ainsi aux objectifs fixés dans la « Stratégie de Lisbonne »;
· pour les scientifiques et les industriels européens, de fournir des produits et des services compétitifs de niveau mondial.
Afin d'atteindre les objectifs qu'elle s'assigne, la politique spatiale européenne devra s'appuyer sur un cadre financier crédible et sur un calendrier cohérent.

Elle aura également à réussir sans tarder le déploiement des systèmes Galileo et gmes.
En ce qui concerne le projet de résolution qui nous est soumis ce jour, la Belgique a particulièrement apprécié que soit fait dans le texte référence aux points suivants qui lui tiennent à coeur : 

· l'importance à accorder à l'éducation et à la formation de celles et ceux qui mettront en oeuvre les projets spatiaux des prochaines décennies;

· la nécessité de mener une approche proactive vis-à-vis de nos partenaires dans le domaine de l'exploration spatiale;
· le besoin de recourir de manière optimale aux programmes technologiques pour soutenir et accompagner l'industrie spatiale dans ses projets commerciaux;

· et, pour me limiter à quelques points, l'attention à porter, dans le cadre de notre politique spatiale, à l'Afrique et aux multiples défis auxquels elle doit faire face.
Enfin, nous nous réjouissons que soit d'entrée de jeu, dans le préambule de la résolution, clairement réaffirmé le caractère stratégique de l'espace.
Pour toutes ces raisons, la Belgique souhaite que le projet de résolution préparé par les deux présidences puisse être approuvé en l'état, dans la mesure où il constitue non seulement un point d'équilibre dynamique pour les Etats membres, la Commission européenne et l'Exécutif de l'ESA, mais surtout un point de départ solide pour une Europe de l'Espace qui ne veut pas se limiter à mettre des étoiles sur son drapeau !
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